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SUGGESTIONS

La commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire invite la 
commission du contrôle budgétaire, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de 
décision qu’elle adoptera les suggestions suivantes:

1. relève que l’Agence européenne des produits chimiques (ci-après l’«Agence») joue un 
rôle moteur dans la mise en œuvre de la législation de l’Union en matière de produits 
chimiques au profit de la santé publique et de l’environnement ainsi que de l’innovation 
et de la compétitivité; souligne que l’Agence recueille, évalue et diffuse des informations 
sur les produits chimiques, aide les entreprises à se conformer à la législation et promeut 
l’utilisation sûre des produits chimiques;

2. relève que le budget définitif de l’Agence pour l’exercice 2022 était 
de 116 981 740 EUR, ce qui représente une hausse de 5,3 % par rapport à 2021; note 
que les efforts de suivi du budget en 2022 se sont traduits par un taux d’exécution des 
crédits d’engagement de 98,6 % et par un taux d’exécution des crédits de paiement 
de 85,1 %; constate que, dans l’exécution du budget, le maintien d’une séparation stricte 
entre plusieurs actes législatifs ou domaines législatifs entraîne une charge 
administrative et une rigidité inutiles;

3. observe qu’en 2022, l’Agence a perçu des recettes de redevances pour un montant total 
de 40,154 millions d’EUR (contre 30,198 millions d’EUR en 2021), tandis que la 
subvention de l’Union s’élevait à 78,294 millions d’EUR (contre 79,665 millions d’EUR 
en 2021), y compris les contributions de pays tiers à hauteur de 2,244 millions d’EUR 
(contre 2,418 millions d’EUR en 2021);

4. note avec satisfaction qu’en 2022, pour la première fois depuis l’échéance 
d’enregistrement définitif prévu par le règlement (CE) nº 1907/20061 («règlement 
REACH») en 2018, les recettes tirées des redevances de l’Agence ont augmenté tandis 
que la dépendance à l’égard de l’Union pour le financement de ses activités a 
légèrement diminué;

5. souligne, malgré ce retournement de situation, la nécessité de remédier au manque de 
prévisibilité des recettes tirées des redevances de l’Agence et invite la Commission à 
présenter sans délai sa proposition visant à renforcer la gouvernance de l’Agence et à 
rendre son modèle de financement plus durable, conformément à l’engagement qu’elle a 
pris dans la stratégie pour la durabilité dans le domaine des produits chimiques2 et 
compte tenu des nouveaux mandats légaux que l’Agence devra exercer; souligne que 
l’incertitude budgétaire qui persiste peut avoir des conséquences négatives sur 
l’exercice du mandat de l’Agence et insiste sur le fait que la prévisibilité et la pérennité 

1 Règlement (CE) nº 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant 
l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à 
ces substances (REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la 
directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) nº 793/93 du Conseil et le règlement (CE) nº 1488/94 de 
la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 
93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission (JO L 396 du 30.12.2006, p. 1).
2 Stratégie pour la durabilité dans le domaine des produits chimiques: Vers un environnement exempt de 
substances toxiques, [COM(2020)0667], 14 octobre 2020, p. 16.
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du financement constituent un préalable indispensable à l’octroi effectif de la décharge 
sur l’exécution du budget de l’Agence et rappelle avoir déjà demandé à l’Agence 
d’améliorer sa sécurité budgétaire;

6. souligne la nécessité de prévoir des effectifs suffisants afin de répondre aux besoins du 
pacte vert pour l’Europe et de la stratégie de l’Union pour la durabilité dans le domaine 
des produits chimiques, du plan d’action pour une économie circulaire, de l’ambition 
«zéro pollution» et, en particulier, de l’augmentation du volume des tâches y afférente;

7. constate qu’en 2022, l’Agence a privilégié ses missions légales essentielles et ses activités 
de soutien scientifique et technique à la Commission dans la mise en œuvre de la stratégie 
pour la durabilité dans le domaine des produits chimiques, notamment en ce qui concerne 
la révision des règlements CLP et REACH et la prise en charge de nouvelles tâches au 
titre de la directive relative à l’eau potable3;

8. se félicite que 151 des 162 réalisations escomptées aient été accomplies comme prévu, 
et que huit autres soient en cours;

9. salue les actions de l’Agence visant à promouvoir des solutions de substitution à 
l’expérimentation animale ainsi que les mesures prises pour accroître l’efficacité et la 
visibilité de ses travaux;

10. constate que l’Agence collabore étroitement avec d’autres agences de l’Union, telles que 
l’Autorité européenne de sécurité des aliments, le Centre européen de prévention et de 
contrôle des maladies et l’Agence européenne des médicaments, dans le cadre de 
protocoles d’accord, afin de renforcer les échanges d’informations, de chercher à mieux 
se comprendre et, s’il y a lieu, de mener des projets communs; souligne l’importance 
d’une telle démarche afin de garantir la cohérence des travaux de chaque agence avec 
ceux des autres agences et de répondre aux exigences de bonne gestion financière; salue 
le partage des services et encourage la coopération active entre les agences de l’Union 
lorsque cela est possible, notamment sous la forme d’équipes de travail communes 
consacrées à des thèmes environnementaux précis tels que les pollinisateurs ou les sols;

11. regrette que l’Agence continue de recommander d’autoriser l’utilisation de substances 
extrêmement préoccupantes (SVHC) dans les cas où de grandes incertitudes subsistent; 
rappelle à l’Agence l’obligation de vérifier si l’octroi d’une autorisation est dûment 
justifié et conforme à la législation, et de ne pas soutenir l’octroi d’autorisations lorsque 
des incertitudes non négligeables subsistent quant à l’existence de solutions de 
substitution; invite l’Agence à veiller à ce que le demandeur fournisse suffisamment de 
données permettant d’exclure tout risque de cancérogénicité ou de toxicité à long terme 
du produit.

12. relève que l’Agence, en tant qu’organisation, a fait l’objet d’une restructuration 
en 2022, qui s’est traduite par des changements importants dans l’encadrement 
supérieur et intermédiaire et par l’introduction d’un nouveau modèle de travail hybride 
pour le personnel et les organes de l’Agence;

3 Directive (UE) 2020/2184 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relative à la qualité des 
eaux destinées à la consommation humaine (JO L 435 du 23.12.2020, p. 1).
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13. déplore la longueur excessive des délais de limitation des substances chimiques 
hautement dangereuses dans l’Union et l’octroi injustifié de dérogations longues ou 
illimitées pour de nombreuses utilisations de ces produits; invite l’Agence à mentionner 
avec rigueur les éléments de preuve qu’elle prend en considération pour justifier les 
dérogations et à lever les incertitudes qui demeurent;

14. salue le travail accompli dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie réglementaire 
intégrée (IRS) et constate avec satisfaction que de nouveaux progrès ont été accomplis 
en ce qui concerne l’identification des substances préoccupantes nécessitant des 
mesures réglementaires, notamment l’évaluation par groupe de substances, avec 
environ 2 000 substances évaluées dans 61 groupes;

15. invite l’Agence, dans un esprit d’excellence scientifique, à mener ses travaux 
conformément au principe de précaution, qui sous-tend le règlement REACH 
(règlement (CE) nº 1907/2006) et met l’accent sur la nécessité de protéger en priorité la 
santé humaine et l’environnement contre les produits chimiques dangereux;

16. relève que, globalement, la stratégie réglementaire intégrée avait permis d’évaluer 
environ 75 % des substances enregistrées de plus de 100 tonnes avant fin 2022; note 
dans ce contexte qu’environ 1 000 de ces substances à tonnage élevé n’ont pas encore 
été évaluées;

17. salue l’ampleur du travail accompli par l’Agence en 2022, notamment le traitement d’un 
grand nombre de demandes d’autorisation et l’adoption d’avis favorables à des 
restrictions pour les substances préoccupantes, dont le déchlorane plus et le plomb 
utilisé dans les munitions pour la chasse, le tir sportif et la pêche;

18. se félicite que l’Agence ait pris, en coopération avec l’Autorité européenne de sécurité 
des aliments (EFSA), des mesures pour promouvoir le principe «une substance – une 
évaluation» afin de garantir une plus grande cohérence dans l’évaluation des dangers et 
des risques liés aux substances actives;

19. relève que l’analyse pour la période 2020-2022 a révélé qu’environ 20 % des dossiers 
d’évaluation clôturés ont été considérés comme devant faire l’objet de mesures 
réglementaires supplémentaires;

20. recommande, en se fondant sur les données disponibles, que la décharge soit accordée à 
la directrice exécutive de l’Agence européenne des produits chimiques sur l’exécution du 
budget de l’Agence pour l’exercice 2022.
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